
ARRÊTÉ DU MAIRE

Obje : ARRETÉ DE STATIONNEMENT ET CIRCULATION POUR TRAVAUX DE SUPPRESSION D’UN BRANCHEMENT DE
GAZ – 56 RUE PAUL VAILLANT COUTURIER
Le Maire,

Vu le Code Général des collecvités Territoriales, notamment ses arcles L 2212-1, L2212-2, L2212-5, L2213-1 et L2213-2

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code de la Voirie Rouère,

Vu le Code de la Route notamment ses arcles R 417-6, R 417-9, R 417-10, R 417-11 et L325-1 à L.325-13,

Vu, le Code Pénal notamment son arcle R 610-5

Vu l’instrucon interministérielle sur la signalisaon rouère

Considérant la demande de la société CDH EURANORD – ZA le Pont d’Or – 59830 BACHY visant à obtenir une

autorisaon de voirie sur le domaine public communal à compter du 07 novembre 2022 pour une durée de 30 jours

calendaires, pour des travaux de suppression d’un branchement de gaz – 56 rue Paul Vaillant Couturier - 59770

MARLY.

Considérant la nécessité de réglementer le staonnement et la circulaon pour aciliter l’exécuon des travaux.

ARRÊTE

Artcle 1er: Le saonnemen des véhicules sera inerdi au droi des ravaux. Cete inerdicon sera maérialisée par

la pose de panneaux BK6a1. Le saonnemen des véhicules de chaner sera néanmoins auorisé pendan la durée

des ravaux.

Artcle 2 : La viesse sera limiée à 30 km/h dans l’emprise des ravaux. Cete limiaon sera maérialisée par la pose

de panneaux BK14.

Artcle 3 : La chaussée sera rérécie avec inerdicon de doubler, cete resricon sera maérialisée par la pose de

panneaux AK3, BK3 e AK5.

Artcle 4 : Des panneaux règlemenaires aux prescripons émises seron ournis e mis en place par l’enreprise CDH
EURANORD.
La signalisaon emporaire sera mise en place de açon rès apparene, conormémen à la législaon en vigueur,

noammen l'Insrucon Inerminisérielle sur la signalisaon rouère. (Livre 1 -8ème pare : signalisaon

emporaire).

Artcle 5 : La présene auorisaton es accordée à tre personnel. Elle ne peu êre ni cédée, ni louée, ni prêée. La
présene auorisaton es délivrée à tre précaire e révocable. Elle pourra êre retrée à oumomen.
Artcle 6 : Les disposions des arcles précédens ne s’appliquen pas aux véhicules de police, de gendarmerie, de

secours e lute conre l’incendie.

Artcle 7 : Toue inracon au présen arrêé sera sanconnée, le ou les véhicules conrevenans évenuellemen aux

présenes prescripons seron verbalisés e leurs véhicules mis en ourrière aux rais du propriéaire.

Artcle 8 : L’arrêé municipal sera afché sur place. L’ampliaon du présen arrêé sera adressée à Monsieur le

Commissaire Divisionnaire che du disric de Valenciennes, Monsieur le Commandan de la Brigade de la

Gendarmerie de Valenciennes, Monsieur le Commandan che du corps des Sapeurs-pompiers de Valenciennes,

CDH EURANORD, le Conseil Déparemenal du Nord, syndica des ransporeurs, Valenciennes Méropole, SUEZ RV

Valenciennes, D.D.S.P, D.D.S.I.S, Transvilles, le Commissaria de Police de proximié de Marly, la Police Municipale, le

secréaria général, les services echniques, chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécuon du présen arrêé.

Artcle 9 : Le présen arrêé pourra aire l’obje de conesaon auprès du Tribunal Adminisra dans un délai de 2

mois à comper de sa publicaon.

Fai à Marly, 09/11/2022

Cerfé exécutoire par le Maire ………………………….. Pour le Maire
Compte tenu de sa récepon en Sous-préecture le L’Adjoine Déléguée
……………et de la publicaon le …………………… Céline PLATEEL-THUIN
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